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Tableaux des causes probables d'incendie, année antérieure 1

Grandes catégories DSI

Nombre

%

Incendies criminels ou suspects ( 100 )

7

7%

Utilisation inadéquate d'une source de chaleur ( 200 )

4

4%

Utilisation inadéquate du matériau enflammé ( 300 )

41

41%

Défaillance ou défectuosité mécanique ou électrique ( 400 )

25

25%

Défaut de conception, de construction ou d'installation ( 500 )

6

6%

Mauvaise utilisation d'un équipement ( 600 )

1

1%

Erreur humaine ( 700 )

13

13%

Autre ( 900 )

4

4%

Total

101

100%

Utilisation inadéquate du matériau enflammé, catégorie 300, DSI

Nombre

%

Combustible renversé accidentellement ( 310 )

Technique de combustion inadéquate ( 320 )

Mauvais entretien lié au premier matériau enflammé ( 325 )

12

29%

Liquide inflammable utilisé pour allumer un feu ( 330 )

Nettoyage, lavage de pièces mécaniques ( 340 )

Contenant inadéquat ( 350 )

2

5%

Huile de cuisson, graisse, cire surchauffée ( 360 )

27

66%

Combustible placé à proximité d'une source de chaleur ( 370 )

Entreposage inadéquat ( 380 )

Autre utilisation inadéquate du matériau enflammé ( 390 )

Utilisation inadéquate indéterminée du matériau enflammé ( 399 )

Total

41

100%

Figure des causes probables de la catégorie 300, DSI

29%

5%

66%

Mauvais entretien lié au premier

matériau enflammé ( 325 )

Contenant inadéquat ( 350 )

Huile de cuisson, graisse, cire

surchauffée ( 360 )
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Tableaux des causes probables d'incendie, année antérieure 2

Grandes catégories DSI

Nombre

%

Incendies criminels ou suspects ( 100 )

11

10%

Utilisation inadéquate d'une source de chaleur ( 200 )

5

5%

Utilisation inadéquate du matériau enflammé ( 300 )

36

33%

Défaillance ou défectuosité mécanique ou électrique ( 400 )

32

30%

Défaut de conception, de construction ou d'installation ( 500 )

5

5%

Mauvaise utilisation d'un équipement ( 600 )

4

4%

Erreur humaine ( 700 )

10

9%

Autre ( 900 )

5

5%

Total

108

100%

Utilisation inadéquate du matériau enflammé, catégorie 300, DSI

Nombre

%

Combustible renversé accidentellement ( 310 )

Technique de combustion inadéquate ( 320 )

Mauvais entretien lié au premier matériau enflammé ( 325 )

12

33%

Liquide inflammable utilisé pour allumer un feu ( 330 )

Nettoyage, lavage de pièces mécaniques ( 340 )

Contenant inadéquat ( 350 )

Huile de cuisson, graisse, cire surchauffée ( 360 )

22

61%

Combustible placé à proximité d'une source de chaleur ( 370 )

Entreposage inadéquat ( 380 )

1

3%

Autre utilisation inadéquate du matériau enflammé ( 390 )

1

3%

Utilisation inadéquate indéterminée du matériau enflammé ( 399 )

Total

36

100%

Figure des causes probables de la catégorie 300, DSI

33%

61%

3%

3%

Mauvais entretien lié au premier

matériau enflammé ( 325 )

Huile de cuisson, graisse, cire

surchauffée ( 360 )

Entreposage inadéquat ( 380 )

Autre utilisation inadéquate du

matériau enflammé ( 390 )
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Avant-propos

Dans un service de sécurité incendie, il y a de nombreuses mesures auxquelles nous pouvons évaluer l’efficacité de nos actions et programmes de prévention. L’une des principales mesures est l’évaluation et l’analyse des incidents portant sur les pertes attribuables aux incendies.   

Au cours des dernières années, il y a eu une baisse des pertes attribuables aux incendies au Québec et nous avons fait beaucoup d’efforts pour atteindre ces résultats. Le taux d’incendies au Québec est plus élevé que celui de l’Ontario, mais moins important que celui de l’ensemble du Canada.  Le taux de mortalité demeure également inférieur à la moyenne canadienne. Cependant, le taux de pertes matérielles par habitant continue d’être plus élevé au Québec qu’en Ontario ou au Canada.  Nous pouvons dire que nous avons fait des progrès énormes. Toutefois, ces analyses des incidents doivent être examinées avec prudence. Les pertes causées par les incendies sont imprévisibles. 

De nombreux facteurs, comme la conjoncture économique, l’évolution démographique et le climat, peuvent avoir une incidence sur les pertes causées par les incendies. Il est également sage de surveiller de près les nouvelles tendances qui peuvent avoir une influence sur les pertes causées par les incendies. Un exemple d’une tendance est la popularité croissante des bougies et l’augmentation correspondante du nombre d’incendies causés par des bougies. 

Si l’on combine ce point au fait que les adultes plus âgés représentent le groupe d’âge qui connaît la croissance la plus rapide dans notre société, cela ne laisse aucun doute que les efforts doivent être multipliés pour joindre ce groupe très vulnérable. Les habitudes imprudentes de certains fumeurs souvent combinées à la consommation d’alcool continuent à être la cause principale de décès causés par les incendies. D’autres causes comprennent la cuisine sans surveillance, l’utilisation imprudente de solvants et des enfants jouant avec des allumettes. Ces incidents sont tous d’autant plus tragiques, car ils auraient pu être évités. 

Il n’y a aucun doute toutefois que nous réalisons du succès à réduire le nombre de décès et de blessures causés par les incendies. Nous pouvons attribuer ce succès en grande partie à nos trois moyens de défense : la sensibilisation du public, l’application d’une réglementation rigoureuse et l’intervention d’urgence. Tous ces éléments jouent des rôles d’une importance égale pour assurer des services de sécurité incendie efficaces. 

1. Un appel à l’action

La grande majorité des décès causés par les incendies est le résultat du comportement humain. Si nous pouvons changer cette tendance, nous pourrons nous attendre à voir une baisse du nombre de décès et de blessures causés par les incendies. Les responsables de bureaux de prévention des incendies continuent de consacrer beaucoup de temps et de ressources pour sensibiliser le public à la sécurité contre l’incendie. Nous croyons fermement que c’est le moyen le plus efficace de réduire davantage les pertes causées par les incendies. De nombreux services de sécurité incendie se sont joints avec enthousiasme dans cette cause et nous encourageons tous les services de sécurité incendie à multiplier leurs activités de sensibilisation du public à l’avenir. 

Il est particulièrement satisfaisant de voir qu’un programme présenté à la collectivité donne comme résultat une vie sauvée ou l’histoire d’une réussite. La sensibilisation du public à la sécurité contre l’incendie ne peut qu’améliorer l’image du service de sécurité incendie dans nos collectivités et nous aider à poursuivre la tendance à la baisse. 

La première étape pour assurer la sécurité contre l’incendie de votre collectivité est de mener une évaluation des incidents qui déterminera les éventuels groupes ou domaines à risque élevé. Vous pouvez ensuite commencer à mettre en oeuvre des programmes en vue de répondre aux besoins identifiés. 

2. La prévention

Bien qu’il soit toujours difficile d’apprécier l’efficacité des mesures de prévention celles-ci générant, en quelque sorte, des « non-événements » qui, par définition, ne peuvent être quantifiés, la relation ne peut être tout à fait fortuite entre la diminution marquée du nombre d’incendies observable dans les sociétés occidentales au cours des dernières années et certains phénomènes comme l’amélioration des normes et des matériaux de construction, l’avènement de l’avertisseur de fumée, une plus grande sensibilisation du public, une réglementation municipale plus sévère et mieux appliquée ainsi qu’une meilleure connaissance des risques présents sur le territoire. 

L’une des difficultés de reconnaître à son juste mérite la contribution de la prévention provient du fait qu’une majorité de personnes assimilent encore celle-ci uniquement aux mesures de sensibilisation et d’éducation du public, qui sont souvent les plus visibles. Pourtant, c’est probablement au recours à des normes plus rigoureuses, à une réglementation plus pertinente et à des programmes mieux adaptés d’inspection des risques que l’on doit l’essentiel des progrès réalisés à ce chapitre.

3. L’évaluation et l’analyse des incidents

Si elle repose d’abord et avant tout sur la connaissance du taux de probabilité qu’éclate un incendie dans un milieu donné, la prévention doit aussi s’appuyer sur une évaluation des incidents survenus dans ce milieu. C’est en effet par une bonne compréhension des conditions qui sont à l’origine des sinistres que l’on pourra mettre en place les mesures les plus aptes à éviter que ceux-ci ne se reproduisent. 

L’analyse des incidents regroupe donc toutes les opérations visant la localisation du lieu d’origine et la détermination des causes et des circonstances des incendies. Cette fonction se situe aux confins des trois grandes dimensions du modèle de gestion des risques d’incendie puisqu’elle consiste dans une rétroaction sur des événements ayant généralement nécessité l’intervention des pompiers, de manière à cerner les risques de plus près et à mieux définir les mesures qui permettront de prévenir les incendies.

Les éléments critiques d’un programme d’évaluation et d’analyse des incidents sont les suivants :

· les critères de sélection des incidents sujets à évaluation; 

· les données et les renseignements recueillis; 

· la finalité ou l’utilisation que l’on entend faire des renseignements recueillis; 

· les ressources humaines et financières consacrées à l’analyse des incidents, incluant la formation du personnel affecté à cette fonction. 

Alors qu’elle devrait servir d’assise à diverses mesures de prévention, en orientant l’action des services publics vers les situations les plus problématiques ou représentant le plus de conséquences néfastes pour la communauté, l’analyse des incidents est généralement l’aspect le plus négligé de la sécurité incendie, plusieurs municipalités ne tenant encore aucun registre des incendies survenus sur leur territoire. En confiant explicitement des responsabilités en cette matière au directeur du service de sécurité incendie, les dispositions contenues aux articles 43 à 46 de la Loi sur la sécurité incendie visent, entre autres, à corriger cette situation. 

Aux fins de l’application de la Loi sur la sécurité incendie, l’évaluation des incidents peut s’étendre à la vérification périodique de l’efficacité des actions contenues aux plans de mise en œuvre des municipalités locales. Une procédure à cet effet constitue d’ailleurs l’un des éléments de contenu du schéma de couverture de risques (art.10). Le ministère de la Sécurité publique entend, au cours de la prochaine année, proposer à ses partenaires municipaux une série d’indicateurs qui leur permettront d’exercer le suivi de leur planification en sécurité incendie.
4. Le programme sur l’évaluation et l’analyse des incidents

4.1 Un programme doit indiquer :

Les buts et objectifs poursuivis

Les risques ou, selon le cas, des publics visés
La description sommaire des principaux éléments de leur contenu
La fréquence ou de la périodicité des activités

Les méthodes utilisées

Les modalités de mise en œuvre et de contrôle

Les mesures d’évaluation de leurs résultats

Les ressources humaines, matérielles et financières affectées à la conception et à la réalisation des activités prévues

4.2  Description du programme :

	Description  du programme

	Objectif
	Méthode
	Fréquence
	Risques
	Évaluation

	Identifier les circonstances et les causes reliées aux incendies de bâtiments à survenir dans le but de mettre à niveau les mesures préventives et celles en rapport avec l’intervention
	Le personnel de la section des causes en incendie analyse chacun des feux de bâtiments à survenir sur le territoire
	À chacun des incendies de bâtiments
	4 catégories de risques
	Traité par le personnel de la  division en prévention


4.3 Un programme sur l’évaluation et l’analyse des incidents permet :

•de quantifier les problèmes des pertes reliées à l’incendie et d’en déterminer l’importance en termes de fréquence et de gravité;

•d’avoir une vue d’ensemble des pertes humaines et matérielles; 

•de situer géographiquement (dans quelle section, à quel poste, etc.) et dans le temps (période de la journée, du mois, de l’année, etc.) les problèmes; 

•d’identifier certaines situations problématiques à la source de plusieurs causes d’incendie similaires; 

•de suivre l’évolution des pertes dans le temps;

•d’évaluer l’impact de l’implantation de certaines mesures et de mettre en évidence les avantages de la prévention;

•d’évaluer et de comparer la performance de l’organisation en matière de prévention; et finalement,

•de cibler des priorités d’intervention.

5. Exemple d’un programme d’analyse des incidents 

L’analyse des causes d’incendies d’une municipalité emprunte les huit grandes catégories du rapport DSI du ministère de la sécurité publique. L’analyse des incidents des deux années antérieures d’une municipalité, voir tableaux 1 et 2, fait ressortir deux catégories, soit;

· Utilisation inadéquate du matériau enflammé ( 300 )

· Défaillance ou défectuosité mécanique ou électrique ( 400 )

Au niveau de la catégorie « défaillance ou défectuosité mécanique ou électrique » notre intervention est limitée pour ne pas dire pratiquement impossible puisque les défaillances et défectuosités sont difficilement prévisibles. 

À l’opposé, la seconde catégorie « utilisation inadéquate du matériau enflammé » implique une action, un comportement d’individu. 

À cet égard, un programme de prévention bien ciblé aura un effet direct et contribuera à réduire les incendies de cette nature. Afin de mieux cibler les causes de façon plus précise, il est important d’analyser plus en détail cette catégorie. 

Une première analyse pointe une sous catégorie « mauvais entretien lié au premier matériau enflammé ». Les feux de cheminée qui sont regroupés dans cette sous catégorie, représentent une des causes d’incendies. Pour cette problématique, la division prévention a mis en place un programme qui consiste à une vérification systématique de l’installation, par un inspecteur de la division afin de s’assurer que les dégagements soient respectés. Ces vérifications n’interviennent pas directement sur le nombre de feu de cheminée, néanmoins, il permet de s’assurer que le feu de cheminée ne se transforme pas en feu de bâtiment. 

Pour ces raisons, il faut élaborer un programme de prévention sur la principale cause de cette sous catégorie « huile de cuisson, graisse, cire surchauffée » qui constitue assurément, un risque beaucoup plus important. Les flammes sur une cuisinière représentent un danger beaucoup plus grand qu’un feu contrôlé dans une cheminée. 

Une proposition d’un programme sur la sensibilisation des feux de cuisson vous est expliquée dans les pages suivantes.



5.1 Buts :

Réduire les risques de pertes de vie, de blessures et pertes matérielles reliées au feu de cuisson.

5.2 Objectifs :

Modifier le comportement des citoyens en prônant l’utilisation d’un appareil et de méthodes appropriées. 

5.3 Public cible :

Une analyse poussée des statistiques de deux années antérieures permet essentiellement de cibler quatre secteurs de la municipalité où ce type d’incident s’est produit. L’étude démographique cible des secteurs où il y a des habitations de risques moyens, élevés et très élevés, dans lesquelles résident des citoyens de milieu défavorisé.  Partant de ce fait, les actions directes prioriseront les résidants des bâtiments à logements multiples des quatre secteurs. D’autres moyens de communication devront être utilisés pour rejoindre l’ensemble des citoyens de la municipalité. 

5.4 Contenu du programme : 

Le programme comportera quatre volets.

· Visites résidentielles;

· Visites dans les groupes de cuisines communautaires;

· Article dans un bulletin municipal;

· Activité, journée portes ouvertes.
5.5 Fréquences :

a) Visites résidentielles
Comme mentionné plus haut quatre secteurs ont été ciblés. Le nombre de bâtiments ciblés représente trois mille portes. De plus, à partir de la grille de référence pour établir le temps nécessaire pour l’inspection de bâtiment de différente catégorie, élaboré par le comité provincial de prévention incendie, et du recensement des bâtiments des secteurs ciblés de la municipalité à l’étude, il faut établir le nombre 

d’heures qui sera nécessaires pour que les équipes de pompiers visite les bâtiments ciblés. Ces heures comprennent le temps nécessaire aux déplacements, aux visites, aux rédactions de rapport ainsi qu’aux suivis nécessaires.  

Les visites pourraient se dérouler du début du mois de mai à la fin du mois de septembre, soit 5 mois. Les calculs effectués à l’aide de la grille nous donnent un nombre variant entre 435 et 488 heures pour les quatre secteurs ciblés. Afin de pouvoir déterminer le temps nécessaire pour effectuer la visite de tous les bâtiments ciblés, une moyenne de 470 heures fut établie par secteurs. 

Chaque équipe de pompiers aura une cible de 48 heures totales de visite par mois, à effectuer lors de visite de jours, de soirs et de samedi. Pour atteindre le total d’heures ciblées par équipe, chaque heure de visite effectuée par une sous équipe de 2 pompiers sera comptabilisée. En multipliant les 48 heures par les 5 mois, nous obtenons un total de 240 heures par équipe. Donc, la moyenne de 470 heures divisées par les 240 heures par an échelonne les visites résidentielles sur deux ans. 

b) Visites dans les groupes de cuisines communautaires
Les visites dans les groupes de cuisines communautaires pourraient être pilotées par un préventionniste. Pour cette activité le préventionniste devra planifier une rencontre au début de l’automne pour chaque groupe communautaire qui chapeaute les rencontres. Ces rencontres devraient s’inscrire au calendrier des activités du service de la sécurité incendie de la municipalité, pour quelle devienne annuelle.

c) Article dans un bulletin municipal


Lors de la parution de l’automne, période qui coïncide avec la publicité de la semaine de prévention des incendies au niveau du Québec, un article dans un bulletin municipal viendrait appuyer les programmes et rejoindre les autres groupes de citoyens non rencontrés, et ce, pour la durée du programme.

d) Activité portes ouvertes 

À chaque année, dans le cadre de la semaine de prévention des incendies, une journée porte ouverte devrait être organisée à un poste de pompiers. Cette journée est l’occasion pour sensibiliser les adultes aux dangers ainsi qu’à la vitesse du développement et propagation de l’incendie, lors de feu de cuisson. 

5.6 Méthodes :
a) Visites résidentielles

Les visites résidentielles consistent à du porte-à-porte dans les logements des bâtiments de risques moyens, élevés et très élevés des secteurs identifiés au programme. Les équipes de pompiers doivent sensibiliser les citoyens rencontrés sur les dangers reliés au feu de cuisson ainsi que sur les méthodes appropriées et leur remettront un dépliant, concernant les feux de cuisson. Un dépliant bien adapté à la sensibilisation des feux de cuisson se veut un bon moyen de communication et de référence. 

De plus comme l’avertisseur de fumée reste le moyen le plus efficace et le plus économique pour la protection des gens les pompiers devraient en vérifier le bon fonctionnement ainsi que le bon emplacement. 

b) Visites dans les groupes de cuisines communautaires
Plusieurs groupes communautaires regroupent des gens de milieux défavorisés et organisent des activités qui consistent à préparer des repas en groupe dans un but d’économie et santé. Un préventionniste devrait profiter de ce moment privilégié pour passer un message de prévention. Ce véhicule de communication rejoint directement le public ciblé. 

c) Article dans un bulletin municipal

Un bulletin sous forme d’une petite revue devrait être distribué par la poste,  tous les trois mois à l’ensemble des résidants de la municipalité. Un texte traitant sur les bonnes façons de cuisiner à l’abri des flammes, jumelé à une photo montrant les dégâts causés par un feu de cuisson à une pièce ainsi qu’aux armoires de cuisine pourrait être produit et publier dans le bulletin municipal. Un bulletin municipal fournit un autre moyen de communication pour pénétrer dans les foyers de la municipalité et rejoindre les autres citoyens. 

d) Activité portes ouvertes 

À l’occasion de la semaine de prévention, une invitation pourrait être lancée par l’entremise du bulletin municipal, des écoles, garderies et CPE à tous les résidants, pour une activité portes ouvertes tenue à un poste de pompiers de la municipalité. Cette journée très populaire auprès des jeunes amène un grand achalandage et plusieurs personnes visitent le poste lors de cette journée. Afin d’obtenir du succès 

avec une journée portes ouvertes et ayant comme thématique la sensibilisation des feux de cuisson, il serait  opportun d’obtenir une vieille cuisinière ainsi qu’une partie d’armoire de cuisine, afin de permettre aux adultes présents, de visualiser la rapidité ainsi que la dangerosité d’un feu de cuisson. De plus, les pompiers pourraient démontrer aux spectateurs les gestes à faire et ne pas faire lors d’un feu de cuisson. Cette activité pourrait se dérouler à plusieurs reprises durant la journée. 

5.7 Mise en œuvre :

a) Visites résidentielles

Chaque équipe de pompiers devrait être rencontrée pour expliquer le but et les objectifs du programme. Un plan de travail devrait être remis à chaque équipe indiquant les bâtiments ciblés dans le secteur qui leur seront assignés.

Les pompiers devraient se familiariser sur la fiche de visite résidentielle élaborée à partir du modèle développé par le comité provincial de prévention utilisé entre autre pour la vérification des avertisseurs de fumée. 

De plus, un survol du contenu du dépliant avec les équipes de pompiers devrait être prévu afin d’uniformiser les informations données aux citoyens.

b) Visites dans les groupes de cuisines communautaires

Un préventionniste devra rencontrer les participants des cuisines communautaires.  Lors de cette rencontre, il pourra démontrer les méthodes appropriées et prôner l’utilisation d’appareil sécuritaire.

c) Article dans un bulletin municipal

Un article regroupant les principaux points du dépliant devrait être diffusé dans un bulletin municipal, et ce, de préférence lors de l’édition automnale qui paraît dans la période de la semaine de prévention.

d) Activité portes ouvertes

Pendant que des pompiers ferons la démonstration d’un feu de cuisson simulé avec du liquide inflammable dans un chaudron sur une cuisinière installée dans une partie d’armoire dans le stationnement du poste de pompiers, un préventionniste fera la narration du bon comportement et à ne pas faire.

5.8 Ressources :

a) Ressources humaines

Les visites résidentielles dans les quatre secteurs ciblés de la municipalité devront être effectuées par les équipes de pompiers, tandis que les interventions dans les groupes de cuisines communautaires, la parution dans un bulletin municipal de même que l’animation des démonstrations de feu de cuisson lors de la journée portes ouvertes devraient être sous la responsabilité de préventionniste.  Le personnel affecté à ce programme peut avoir un statut d’employés permanents, temporaires, temps partiel ou volontaires.

b) Ressources matérielles

Lors des visites de prévention, les pompiers en plus d’utiliser un formulaire de visite résidentielle, distribueront des feuillets de prévention, portant sur les feux de cuisson, développés et produits par le comité d’éducation du public du ministère de la Sécurité publique. 

6. Évaluation

Bien conscient que les améliorations proposées par la réforme de la sécurité incendie apporteront des résultats positifs au bilan des pertes matérielles à moyen terme, il devient important d’en mesurer l’impact dès le début. Le ministère de la Sécurité publique recommande l’instauration d’indicateur de performance afin d’évaluer certaines actions prises dans le cadre de la mise en place d’un schéma de couverture de risques.

Développer en collaboration avec le ministère des Affaires municipales et des régions (MAMR) et la Corporation des officiers municipaux agréés du Québec (COMAQ). Les indicateurs de performance visent l’amélioration continue du fonctionnement et de la prestation de services à la population au sein des organismes municipaux. 

Plus spécifiquement, les objectifs sont :

· Améliorer la performance des organismes municipaux dans la prestation des services municipaux.

· Permettre aux élus et fonctionnaires des organisations municipales de mieux comprendre l’évolution de la qualité des services offerts et de la santé financière de leur organisation, afin qu’ils puissent effectuer des choix éclairés concernant les services à rendre.

· Fournir des moyens favorisant une meilleure prise de décision en passant par la production d’information opérationnelle et stratégique sur la gestion des services municipaux.

· Fournir aux contribuables une information pertinente sur la gestion des services municipaux permettant ainsi de mieux répondre à leurs demandes.
Il est important de mesurer l’impact du programme de prévention. Dans le cadre du programme sur la sensibilisation des feux de cuisson, il faut établir une procédure de vérification périodique de l’efficacité des actions mises en œuvre et du degré d’atteinte des objectifs.  Dans ce but, il est proposé des indicateurs de performance.

Un premier indicateur sert à vérifier le taux de visite des logements ciblés, par les pompiers.



Nombre de logements visité 
X 100



Nombre de logements totaux 

Pour ce faire, il faut comptabiliser le nombre de portes visitées par chaque équipe en utilisant les données inscrites sur un modèle de feuille de route lors des visites résidentielles. 

Un deuxième indicateur sert à vérifier le pourcentage des heures ciblées pour les visites,  par les pompiers.



Nombre d’heures consacrées aux visites       
X 100



Nombre d’heures travaillées par les pompiers

De plus, à la fin de chaque année, il faut évaluer et analyser les incidents recueillis, sous forme de statistiques afin de vérifier si l’objectif d’informer les citoyens sur les méthodes appropriées et la modification de leur comportement, aura pour effet de réduire le nombre de feu de cuisson. 

7. L’importance de l’évaluation et de l’analyse des incidents 

En combinaison avec les statistiques et les indicateurs de gestion, l’analyse des incidents est une activité qui recueille, compile, décortique et interprète les données concernant les incendies sur un territoire donné. Elle brosse un tableau de la situation de l’organisation en matière de sécurité incendie. Tout comme pour la recherche des causes et circonstances des incendies, l’analyse des incidents intervient après la survenue des événements, c’est ce qui en fait une technique d’identification des risques « post-incidents ». Même si les données colligées doivent être interprétées avec prudence en tenant bien compte du contexte, lorsqu’elles sont réalisées de façon rigoureuse, leur analyse peut nous fournir des informations fort utiles dans l’établissement de priorités et la planification des activités à réaliser.

Cet outil incontournable est le fruit de la définition d'une véritable politique de sécurité incendie, puis de sa formalisation, dans laquelle les objectifs ont été clairement identifiés. Et non l'inverse.

Outil de performance et de réactivité, il est aux mains selon ses déclinaisons des responsables de services de sécurité incendie et des chefs de projets concernés, mais aussi, et surtout, des membres du comité de direction. Ces derniers, dans l'idéal, devraient s'en servir autant, sinon plus, que les autres tableaux de bord mis à leur disposition.

Un tableau de bord de la sécurité incendie, offre aux différents niveaux de décision de la municipalité des indicateurs de pilotage précis et synthétique, ainsi qu’une vision synoptique de l'état de la sécurité incendie, tant fonctionnelle et organisationnelle qu'opérationnelle.

Car le premier niveau du tableau de bord sécurité est bien stratégique. Il se mesure en termes de suivi de la mise en oeuvre de la politique de sécurité incendie. En cas de coup dur (indisponibilité des ressources et des services, perte de l'intégrité et de 

la confidentialité des données par exemple), il se traduit immédiatement en termes de perte d'image pour la municipalité et autres répercussions fâcheuses.

Les niveaux inférieurs sont liés aux couches organisationnelles, fonctionnelles et opérationnelles. Ils fournissent des indicateurs de disponibilité des réseaux, mettent en avant les incidents qui se produisent, en identifient les causes, et permettent un diagnostic rapide pouvant déboucher sur des plans d'actions correctifs.
Conclusion 

L’analyse des incidents est un outil d’identification des risques qui, utilisé rigoureusement, peut nous informer sur la situation dans une organisation, peut aider à identifier des problèmes et à mieux cibler les priorités. Cependant, il faut demeurer conscient de ses limites pour comprendre qu’elle ne peut, à elle seule, donner des résultats et diminuer les pertes reliées aux incendies.

La compilation de données exige de la rigueur tant en ce qui concerne les méthodes de calcul que pour la qualité des données utilisées. Leur analyse peut s’avérer fort utile si l’on tient compte de leurs limites. Ainsi, l’uniformité dans le calcul des paramètres utilisés est une condition essentielle à leur validité. Dans ce contexte, les données peuvent nous aider à identifier certains problèmes en matière de sécurité incendie en plus de contribuer à suivre l’évolution de la performance de l’organisation dans le domaine. Toutefois, les données ne peuvent à elles seules donner et évaluer tous les résultats.  L’importance de combiner l’utilisation de plusieurs outils d’identification et d’évaluation s’avère évidente.

L’interprétation des données exige une excellente connaissance du milieu de travail (particularités de chaque service, de chaque événement, etc.) nous permettant d’apporter les nuances nécessaires à certains résultats et de donner ainsi un portrait plus réaliste de la situation des pertes humaines ou matérielles dans l’organisation.
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